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PwC conseille Juvisé Pharmaceuticals dans le cadre de l'acquisition des droits mondiaux (hors US/Canada) de PONVORY® pour le traitement de la sclérose en plaques
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Freshfields conseille Comexposium dans le cadre de la conclusion de son partenariat stratégique avec Ankorstore
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Paul Hastings conseille la Ligue Nationale de Rugby dans le cadre du lancement de l’appel d’offres des droits audiovisuels du TOP 14 et de la PRO D2
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TAoMA Partners : arrivée de Laurine Janin-Reynaud en tant qu'avocate associée
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M&B Avocats accompagne ALDERAN dans la première opération de son nouveau fonds, la SCPI COMÈTE
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Ressource Avocats : Faïssel Ben Osmane est promu counsel 
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Darrois Villey Maillot Brochier conseille Carrefour dans le cadre du rachat de 25 millions de ses propres actions auprès de Galfa, filiale de Motier
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Pourquoi les Zones Franches de Plastique peuvent révolutionner le commerce mondial des déchets, le rendre éthique, responsable et respectueux de l’environnement
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Lancement de DOT.avocats
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Nationalisation du groupe EDF : adoption au Sénat







 
	







Finances publiques  	
Détails 
	
	


4/04/24








TGAP : liste des décharges littorales exemptées
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Troubles anormaux du voisinage : adoption au Sénat après CMP
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Traité d'entraide judiciaire en matière pénale France / Kazakhstan : adoption au Sénat
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Transports : taxe 2024 sur les exploitants de plateformes de mise en relation par voie électronique
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Preuve de la date d'un acte sous seing privé
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Lutte contre les dérives sectaires : rejet par le Sénat







 
	







Fiscalité immobilière  	
Détails 
	
	


3/04/24








Evolution de l'éco-PTZ
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Que faire en cas de décès du propriétaire du bien à exproprier ?
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09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets
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09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"
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10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?
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10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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Une video postée sur YouTube peut-elle justifier un licenciement ? 
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[image: Kim Campion - Avocat - Courtois Lebel]John Galliano, créateur de la maison de couture Dior, vient d’être licencié suite à la diffusion d’une video amateur sur Internet. Même si à ce jour il n’a pas encore saisi le conseil des prud’hommes, on peut légitimement douter du fait que cette video puisse justifier un licenciement. Kim Campion, associé, responsable du département droit social et Camille Jarosik, juriste au sein du département droit social du Cabinet Courtois Lebel, expliquent pourquoi.

 
Initialement limités à la sphère privée, les réseaux sociaux et les sites internet de partage de vidéo s'immiscent jusque dans les relations entre employeurs et salariés. John Galliano, maintenant ex-employé de la maison de couture Dior, vient de l'apprendre à ses dépens.
Le 28 février dernier, la diffusion sur Internet d'une vidéo amateur, tournée dans un bistro parisien, puis vendue au tabloïd The Sun, met en scène ce créateur de la grande maison de couture tenant des propos antisémites. Ayant eu connaissance de ces propos, la maison Dior a engagé une procédure de licenciement.

Ne pas licencier sans précautions préalables

Cette affaire survient alors que de récents arrêts du Conseil de prud'hommes consacrent Facebook comme quasi-outil de surveillance des salariés. Au-delà de la polémique médiatique qu'elle engendre, cette affaire appelle quelques précisions quant aux principes gouvernant l'admission de la preuve en droit du travail. Tous les employeurs ne pourront pas, sans précautions préalables, licencier leurs salariés pour des faits diffusés sur la toile.

Avant tout, le principe reste celui du droit de chacun au respect de sa vie privée. Il en résulte qu'il ne peut être procédé à un licenciement pour une cause tirée de la vie privée du salarié que si le comportement de celui-ci, compte tenu de la nature de ses fonctions et de la finalité propre de l'entreprise, a créé un trouble caractérisé au sein de cette dernière (Soc 22 janvier 1992). Ainsi, par exemple, la publication sur sa page Facebook d'une photo de la dernière soirée du week-end ne saurait, systématiquement et sans conditions, être sanctionnée, le lundi matin, par un licenciement.

S'agissant spécifiquement de « l'affaire Galliano », le créateur a tenu les propos sanctionnés en dehors de son temps et de son lieu de travail, dans le cadre de sa vie privée. En conséquence, ils ne peuvent être sanctionnés qu'à la condition qu'ils créent un trouble caractérisé au sein de l'entreprise. Malgré la teneur des propos dont on pourrait considérer qu'ils nuisent au rayonnement international de Dior, la cause réelle et sérieuse de ce licenciement ne va pas de soi d'un point de vue strictement juridique.

Ainsi, alors que tous s'accordent à condamner Galliano pour ses propos (niés par l'intéressé au demeurant), une question reste en suspens : une vidéo postée sur YouTube constitue-t-elle un moyen de preuve loyal pouvant motiver un licenciement ?

Le mode d'obtention des preuves doit être loyal

L'un des principes du droit du travail, et plus généralement de la procédure civile, est la loyauté. La loyauté s'applique dans les rapports de travail mais également, et ici principalement, dans le mode d'obtention des preuves.

Le Code du travail consacre ce principe en érigeant en règle qu'aucune information concernant personnellement un salarié ne peut être collectée par un dispositif qui n'a pas été porté préalablement à sa connaissance (article L 1222-4 Code du travail).

Ainsi, le caractère clandestin des procédés utilisés rend illicite l'emploi des preuves obtenues. Il est de jurisprudence constante que « l'enregistrement d'une conversation téléphonique privée, effectué et conservé à l'insue de l'auteur des propos invoqués, est un procédé déloyal rendant irrecevable en justice la preuve ainsi obtenue » (Civ.2, 7 octobre 2004 ; RJDA 2/05 n°22).

Par ailleurs, il n'est sans doute pas inutile de rappeler que l'article 226-1 du Code pénal sanctionne « le fait, au moyen d'un procédé quelconque, de porter atteinte volontairement à l'intimité de la vie privée d'autrui : en captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des paroles prononcées à titre privé ou confidentiel (...) ».

En l'espèce, on pourrait penser que la force obligatoire de tels principes a été battue en brèche par les décisions « Facebook », mais le juge a pris le soin de préciser que le salarié ne pouvait ignorer que sa page Facebook était susceptible d'être portée à la connaissance de tiers.

Mais cette jurisprudence peut-elle être transposée à une vidéo clandestine, vendue à un média, puis diffusée sur Internet ?

S'il peut être contesté que le respect de la vie privée doive l'emporter, compte tenu du trouble susceptible d'être causé à la maison Dior, on peut en revanche légitimement douter du fait que cette vidéo puisse, devant les Prud'hommes, justifier le licenciement.

Il ne peut être garanti que John Galliano portera cette affaire devant le Conseil de Prud'hommes. Mais, compte tenu de l'explosion attendue des contentieux liés au développement des réseaux sociaux et des sites de partage de vidéos, on peut s'attendre à ce que soient remises en cause les frontières jusqu'ici tracées entre vie privée et vie professionnelle telles qu'elles sont traditionnellement retenues par la jurisprudence. Quoi qu'il en soit et à n'en pas douter, la tâche du juge va s'avérer difficile.











 




















































	


Article précédent
Modification du traitement social des indemnités de rupture 


	


Article suivant
Mentions manuscrites de la caution : à la virgule près ?























[image: LE MONDE DU DROIT : le magazine des professions juridiques]
LE MONDE DU DROIT : le magazine des professions juridiques













Inscrivez-vous pour recevoir notre newsletter
 	
 	
 	































Liens utiles
	PALMARES DU DROIT - PARIS 
	PALMARES DU DROIT - LYON 
	LEGALNEWS 
	JINOV 
	GRAND FORUM DU PATRIMOINE 
	GROUPE FICADE 









 



Le Monde Du Droit
	S’INSCRIRE À LA NEWSLETTER
	PROPOSER UNE CONTRIBUTION
	DIFFUSER UN COMMUNIQUÉ
	S’ABONNER À LEGALNEWS 
	RÉFÉRENCER VOTRE SOCIÉTÉ
	ACCÉDER À VOTRE ESPACE CLIENT 









 







	Qui sommes nous ?
	Nous contacter / Plan d'accès
	Mentions légales




Copyright © 2024 LE MONDE DU DROIT - Tous droits réservés - Réalisation : Mediamatis


Le site est édité par LegalNews - Une société du Groupe Ficade


5 rue Saulnier 75009 Paris - contact@lemondedudroit.frJavaScript is currently disabled.Please enable it for a better experience of Jumi.













JavaScript is currently disabled.Please enable it for a better experience of Jumi.
